
PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

AMENDEMENT

proposé par

MM. Jeholet, Dodrimont, Evrard et Mme Dock

  36 (2014-2015) — N° 21	�  36 (2014-2015) — N° 21

PA R L E M E N T  WA L L O N

S E S S I O N  2 0 1 4 - 2 0 1 5

 

9 JANVIER 2015

2e session de la 10e législature	 site internet : www.parlement-wallon.be
* Voir Doc. 36 (2014-2015)— Nos 1, 1bis à 20	 courriel : courriel@parlement-wallon.be



2

AMENDEMENT

Dans l’article 31 du projet de décret relatif aux implan-
tations commerciales, les mots « , l’échelle et le contenu 
des différents plans qui sont joints » sont supprimés.

JUSTIFICATION 

En matière de permis d’implantation commerciale 
(isolé), il n’y a pas lieu de parler de « plans ». En effet, 
si plan il doit y avoir, il en découlera un permis d’urba-
nisme.
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